
Générations Mouvement 
Fédération des Alpes Maritimes  

 (GMOUV06)

CONCOURS DE BOULES D  É  PARTEMENTAL
Mercredi 7 octobre  2026 à NICE
au Boulodrome Henri Bernard

La Fédération GMOUV06 organise conjointement cette journée 
avec L'association Loisirs Passions de Nice   (Association affiliée GMOUV06) 

Ce concours se déroulera sous le signe de l'amitié et de la convivialité et aura pour seul but de
favoriser  les  rencontres  entre  les  Membres  des  Clubs  Générations  Mouvement  des  Alpes
Maritimes.

Programme de la journée     :
A partir de 8h30: accueil des équipes sur place (avec café et viennoiseries)
9h : enregistrement des équipes (uniquement le capitaine muni des 3 cartes d'adhérent).
9h30 : début du concours.
12h30 arrêt des parties : repas pris en commun sur place (Apéritif, Socca, Pan Bagnat, Tarte,
Vin).
14h : reprise du concours.
18h (environ) : fin du concours, en présence des autorités locales, remise des Trophées de la
Fédération aux participants. Les vainqueurs de la finale pourront représenter la Fédération des
Alpes Maritimes au concours régional 2027 à Hyères du 2 au 4 mai. La triplette gagnante du
concours Masculines/Mixtes et celle du concours Féminines seront récompensées par une prime
de 240€ versée à leurs  Clubs  sous réserve  de  participation  au  concours  régional  de  2027,
joueurs identiques.

Notes importantes     :
- Les équipes seront constituées en triplettes arrangées selon le souhait des participants.
- Les joueurs sont obligatoirement adhérents à la Fédération GMOUV06, à jour de la cotisation 
2026.

 L'équipe est constituée de joueurs appartenant à un même club.
 En  plus  du  concours  triplettes  masculines/mixtes,  un  concours  triplettes

féminines sera ouvert aux dames (à partir de 45 ans pour toutes et tous)

Le concours se déroulera avec le règlement fédéral.
Les tirages et la mise en jeu seront effectués par un délégué départemental de la F.F.P.J.P.
Une buvette sera ouverte toute la journée.
Le prix du repas est fixé à 18€ par personne (joueur ou accompagnant).
Il  sera  perçu  en  plus  15€  par  équipe pour  droits  d’inscription  au  concours  à  régler  à
l'inscription par le club.
Les Clubs participants  doivent  envoyer  le  bulletin  d’inscription ci-dessous pour  leurs
équipes  accompagné  d’un  chèque  de  règlement  à  l’ordre  de  GMOUV06  avant  le  4
septembre 2026 chez Mme DEY 409 chemin des Trigands 06640 St Jeannet

Amicalement, 
Marie-Christiane Dey
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Générations Mouvement 
Fédération des Alpes Maritimes  

 (GMOUV06)

CONCOURS DE BOULES D  É  PARTEMENTAL
Mercredi 7 octobre  2026 à NICE
au Boulodrome Henri Bernard

BULLETIN R  É  PONSE

À renvoyer à Mme Marie-Christiane DEY – 409 Chemin des Trigands 06640 SAINT-JEANNET
Avant le 4 septembre 2026

Le CLUB de ……………………………  

Nombre de participants: ……..x 18€  = ….      Nombre de Triplettes : ……x15€ = ….....

  TOTAL : …...........€           Joindre un seul chèque à l’ordre de   GMOUV06

Merci de nous indiquer la composition des triplettes Mixte/Homme (M) ou Féminine (F) :

M ou F NOM Prénom N° adhérent
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